
   



  

 

 



  

 
 
 

 



  

GROUPE OLYMPIQUE SPORTIF COUZONNAIS N° Affiliation : 541518 
Stade Johanny Dufresse 
Rue Gabriel Péri 
69270 Couzon au Mont D’Or 
 
N° Siret : 779 686 302 00026 
 
 
                                       REGLEMENT INTERIEUR 
 
Préambule 
 
Le règlement intérieur a pour objet de préciser les règles du code sportif de l'association Groupe 
Olympique Sportif Couzonnais (G.O.S.C.), sise à Couzon au Mont dOr, et dont l'objet est la pratique 
du Football. 
Tous les licenciés du GOSC sont tenus de le respecter dans son intégralité. Les parents des joueurs 
mineurs sont également soumis à cette obligation.  
Le présent règlement est affiché en permanence au club house. 
 
Titre I – Dispositions générales 
 
Article 1er  Composition 
Conformément à ses dispositions statutaires, l'association du G.O.S.C. est composée d’un comité de 
direction, d’un bureau et de membres adhérents. 
  
Article 2  Cotisation 
Le versement de la cotisation annuelle est obligatoire au moment de l’inscription et doit être établi 
par chèque à l'ordre de l'association. Des facilités peuvent être accordées si nécessaire et des 
paiements échelonnés sont possibles jusqu’au 31 octobre, dernier délai. Passée cette date, tout 
licencié ne s’étant pas acquitté de sa cotisation ne pourra pas jouer. 
Toute cotisation versée à l'association est définitivement acquise, même en cas de démission ou 
d’exclusion.  
 
Article 3  Admission de membres nouveaux 
Tout nouvel adhérent s’engage à remplir une fiche de renseignements le concernant, lors de la 
signature de la licence.  
A la signature de sa licence, tout nouvel adhérent prend connaissance du présent règlement intérieur 
et s’engage à le respecter scrupuleusement. 
Le comité de direction se réserve le droit de refuser l’adhésion d’un membre sans être tenu de 
motiver sa décision.  
 
 
Titre II Rôle des entraineurs et éducateurs  
 
 
Article 4 Comportement 
Tout entraineur et éducateur doit être, par son comportement, un exemple pour les joueurs qui sont 
sous son autorité. 
 
 Article 5 Organisation 
 Les éducateurs sont chargés d’utiliser, de mettre en place voire d’améliorer, les moyens de 
communication permettant la diffusion d’informations relatives à la vie du club et de leur équipe. 
 Notamment, ils devront fournir à tous les joueurs un calendrier des entrainements et des 
compétitions, une fiche de renseignements du club, avec les coordonnées des membres du bureau et 
de l’encadrement de leur équipe, et le présent règlement intérieur. 



  

Par ailleurs, après chaque match ou entrainement, ils devront s’assurer de l’état de propreté des 
locaux utilisés (vestiaires, local à matériel, club house,…). Ils sont responsables du rangement du 
matériel qu’ils auront utilisé. 
 
Titre III Rôle des joueurs    
 
Article 6 Engagement envers le club. 
Tout joueur au club en est le représentant. Il lui appartient d’avoir un comportement et une tenue 
irréprochable sur et en dehors du terrain. 
Tout joueur licencié doit se tenir à disposition du club en acceptant et respectant : 

- Le calendrier des entrainements fixé par les entraineurs 
- Les choix fait par les entraineurs pour la composition des équipes 
- Les contraintes imposées par les compétitions dans lesquelles le club s’est engagé. 
  

Tout joueur est tenu de prendre soin des installations mises à sa disposition par le club ou les 
collectivités. Le joueur s’engage à respecter le matériel et doit aider au rangement de celui-ci, en fin 
de séance. 

   
Article 7 Convocation aux matchs 
Tout joueur doit honorer les convocations de match, et en cas d’indisponibilité, en avertir 
l’entraineur ou l’éducateur le plus rapidement possible. 
 
Article 8 assiduité aux entrainements et aux compétitions. 
Le football étant un sport collectif, il apparait normal que chaque joueur participe, dans la mesure du 
possible, aux différents entrainements, matchs ou tournois proposés tout au long de l’année par les 
entraineurs du club. 
 
Titre IV Dispositions diverses 
 
Article 9 Manifestations 
Toute manifestation organisée sous le contrôle et au nom du club, sera faite dans un but non lucratif  
pour toutes les personnes prenant part à son organisation et à sa réalisation. Leur bénéfice reviendra 
de plein droit et en totalité, pour l’association.  
 
Article 10 Utilisation des infrastructures de l’association 
Les locaux et les terrains de sport du club sont strictement interdits pour tout usage privé. Ils ne 
peuvent être utilisés que dans le cadre d’une manifestation, ou d’une compétition organisées par 
l’Association. Toute personne ne respectant pas cette disposition, s’expose à des poursuites 
judiciaires, soit de la part de l’Association, soit de la part de la Mairie de Couzon, propriétaire des 
installations. 
 
 
Le Comité de Direction  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


